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OCCITANIE

Hérault (34) 

NOMBRE D’AGRICULTEURS IMPLIQUÉS
7

STRUCTURE PORTEUSE DE LA DEMANDE
GIE Larzac pour l’agro-sylvopastoralisme

PRINCIPALES ORIENTATIONS 
DE PRODUCTION
3 Elevage ovin et porcin
3 Elevage bovin - orientation viande
3 Polyculture
3 Maraîchage
3 Viticulture

PRINCIPALE THÉMATIQUE
3 Conservation des sols

AUTRES THÉMATIQUES AU CŒUR 
DU PROJET
3 Valorisation non-alimentaire 
de la biomasse 

3 Échanges agriculteurs – éleveurs 
3 Autonomie alimentaire des élevages
3 Énergie renouvelable (hors
méthanisation)

3 Économie circulaire

STRUCTURE D’ACCOMPAGNEMENT 
Entreprise BUXOR (membre du GIEE)

PARTENAIRES ENGAGÉS 
3 BRF (Bois raméal fragmenté)
génération

3 LAMS (laboratoire d’analyse de sol)
3 Association Kermit
3 GFA Terres Sauvages
3 GFA de Bourguignon

DATE DE RECONNAISSANCE DU PROJET
6 avril 2016

DURÉE DU PROJET
10 ans

TERRITOIRE CONCERNÉ
Plateau du Larzac, Bourgogne 
et Bordelais pour la viticulture 
et Nièvre pour le maraîchage

ORGANISME DE DÉVELOPPEMENT 
AGRICOLE CHARGÉ DE LA CAPITALISATION
DES RÉSULTATS 
CIVAM BIO de l’Hérault 

DÉBROUSSAILLAGE DES SOUS-BOIS FORESTIERS 
ET VALORISATION DES MATIÈRES LIGNEUSES

Le projet du GIEE du Larzac pour l’agro-sylvo-pastoralisme vise à
soutenir les échanges entre éleveurs, maraîchers, viticulteurs membres
du GIEE et une société forestière membre produisant du broyat ligneux
par ouverture du sous-bois forestier, envahi par la broussaille
endémique, et ainsi rendu au pastoralisme.

DESCRIPTION DU PROJET

Situé sur un territoire au cœur duquel la broussaille et le sous-bois forestier s'étendent
de façon endémique, le groupement a pour objet de valider la construction d'une offre
performante multi-facettes et reproductible comprenant plusieurs aspects  : le
débroussaillage des sous-bois en faveur de l'élevage pastoral extensif, la récupération
des matières ligneuses récoltées, leur transformation et leur restitution aux sols au
bénéfice de toute production agricole, le tout en optimisant le potentiel de captation,
de rétention et de bouclage du cycle du carbone par des sols plus vivants et
naturellement plus productifs.

Le GIEE va mobiliser ses membres adhérents en soutenant les échanges et les
collaborations par les actions suivantes :
— suivis-tests du produit ligneux pour les exploitations maraîchères, viticoles, et

d'élevage ;
— suivi de l'évolution des sols ;
— ajustements technologiques par un appui du collectif du GIEE ; 
— captation de chaleur émanant du précompostage ;
— actions de protection industrielle des innovations technologiques (machine combinée

de récolte et précompost à partir des matières ligneuses récoltées). 

Le GIEE prévoit notamment un débroussaillage chez les éleveurs locaux, une restitution
de matière ligneuse chez tous les agriculteurs, la mise en place d'essais (culture, sols,
litière, vinification), l'amélioration des machines, la récupération de la chaleur, la
protection industrielle et les conditions de reproductivité du dispositif.

Au cœur de l'agro-écologie, ces actions s'inscrivent dans la durée afin de pouvoir en
observer les effets sur le sol, sur les cultures, sur la forêt, sur les nouvelles pâtures et
les cheptels.


